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SUJET : 

 

 

 

Vous êtes magistrat(e) administratif(ve) en détachement, responsable de la direction juridique 

de la métropole au sein de la direction générale ressources humaines et administration 

générale. 

 

 

Le directeur général des ressources humaines et de l’administration générale vous demande de 

lui préparer une note synthétique lui présentant le dispositif applicable aux accidents de 

service et maladies professionnelles des fonctionnaires à la lumière des évolutions récentes. 

 

 

Le directeur général des ressources humaines et de l’administration générale vous demande 

d’identifier, s’agissant du congé pour invalidité temporaire imputable au service, en annexe de 

cette note, les points de vigilance sur lesquels le service des ressources humaines devra porter 

son attention dans le cadre de la prise en charge des maladies professionnelles et accidents de 

service ainsi que les éléments qui pourraient être portés à l’attention des fonctionnaires 

territoriaux afin de faciliter leur prise en charge. 

 

 

 

DOSSIER 

 

I – Les textes 
 

Documents n° 1 : Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 

fonctionnaires. Loi dite loi Le Pors (extraits) 

 

Document n° 2 : Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale (extraits) et article 27 du code des pensions civiles et militaires 

 

Document n° 3 : Code de la sécurité sociale (extraits) 

 

Document n° 4 : Décret n°87-602 du 30 juillet 1987 pris pour l'application de la loi n° 84-53 

du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale 

et relatif à l'organisation des comités médicaux, aux conditions d'aptitude physique et au 

régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux (extraits) 

 

 

II – Jurisprudence 
 

Document n° 5: Conseil d’État, 13 mars 2019, Mme Duret, n° 407795 fiché en A (extraits) 

 

Document n° 6 : Conseil d’État, 30 novembre 2018, Mme Abadie, n° 416753, fiché en B, 

(extraits) 
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Document n° 7 : Conseil d’État, 24 novembre 2017, Syndicat mixte pour l’étude et le 

traitement des ordures ménagères de l’Eure, n° 397227, fiché en B (extraits) 

 

Document n° 8 : Conseil d’État, 27 avril 2015, Commune de Roissy-en-Brie, n° 374541, fiché 

en B (extraits) 

 

Document n° 9 : Conseil d’État, 27 mars 2015, Commune de Bègles, n° 362407, fiché en B 

(extrait) 
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Document n° 11 : Conseil d’État, 31 mars 2014, Département de la Somme, n° 368898, fiché 

en B (extrait) 

 

Document n° 12 : Conseil d’État, 17 janvier 2014, Ministre du budget, n° 352710, fiché en A 

(extrait) 

 

Document n° 13 : Conseil d’État, 28 novembre 2011, Commune de Roissy-en-Brie, 

n° 336635, fiché en B (extrait) 

 

Document n° 14 : Conseil d’État, 14 mai 2008, Mme Pajot, n° 293899, fiché en B (extrait) 

 

Document n° 15 : Conseil d’État, 3 décembre 2004, M. Quinio, n° 260786, fiché en B 

(extrait) 
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(extrait) 

 

Document n° 17 : Conseil d’État, 21 janvier 1991, Mlle Le Meur, n° 83976, fiché en B 

(extrait) 
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I - Les textes 

 

 

Document n° 1 : Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 

fonctionnaires. Loi dite loi Le Pors (extraits) 

 

Article 1er (en vigueur depuis le 14 juillet 1983) :  

« La présente loi constitue, à l'exception de l'article 31, le titre Ier du statut général des 

fonctionnaires de l'Etat et des collectivités territoriales. » 

 

Article 21 bis (créé par l’ordonnance n°2017-53 du 19 janvier en vigueur depuis le 21 janvier 

2017) :  

 I.-Le fonctionnaire en activité a droit à un congé pour invalidité temporaire imputable au 

service lorsque son incapacité temporaire de travail est consécutive à un accident reconnu 

imputable au service, à un accident de trajet ou à une maladie contractée en service définis 

aux II, III et IV du présent article. Ces définitions ne sont pas applicables au régime de 

réparation de l'incapacité permanente du fonctionnaire. 

 

Le fonctionnaire conserve l'intégralité de son traitement jusqu'à ce qu'il soit en état de 

reprendre son service ou jusqu'à la mise à la retraite. Il a droit, en outre, au remboursement 

des honoraires médicaux et des frais directement entraînés par la maladie ou l'accident. La 

durée du congé est assimilée à une période de service effectif. L'autorité administrative peut, à 

tout moment, vérifier si l'état de santé du fonctionnaire nécessite son maintien en congé pour 

invalidité temporaire imputable au service. 

 

II.-Est présumé imputable au service tout accident survenu à un fonctionnaire, quelle qu'en 

soit la cause, dans le temps et le lieu du service, dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice 

par le fonctionnaire de ses fonctions ou d'une activité qui en constitue le prolongement 

normal, en l'absence de faute personnelle ou de toute autre circonstance particulière détachant 

l'accident du service. 

 

III.-Est reconnu imputable au service, lorsque le fonctionnaire ou ses ayants droit en apportent 

la preuve ou lorsque l'enquête permet à l'autorité administrative de disposer des éléments 

suffisants, l'accident de trajet dont est victime le fonctionnaire qui se produit sur le parcours 

habituel entre le lieu où s'accomplit son service et sa résidence ou son lieu de restauration et 

pendant la durée normale pour l'effectuer, sauf si un fait personnel du fonctionnaire ou toute 

autre circonstance particulière étrangère notamment aux nécessités de la vie courante est de 

nature à détacher l'accident du service. 

 

IV.-Est présumée imputable au service toute maladie désignée par les tableaux de maladies 

professionnelles mentionnés aux articles L. 461-1 et suivants du code de la sécurité sociale et 

contractée dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice par le fonctionnaire de ses fonctions 

dans les conditions mentionnées à ce tableau. 

 

Si une ou plusieurs conditions tenant au délai de prise en charge, à la durée d'exposition ou à 

la liste limitative des travaux ne sont pas remplies, la maladie telle qu'elle est désignée par un 

tableau peut être reconnue imputable au service lorsque le fonctionnaire ou ses ayants droit 

établissent qu'elle est directement causée par l'exercice des fonctions. 

 

Peut également être reconnue imputable au service une maladie non désignée dans les 

tableaux de maladies professionnelles mentionnés aux articles L. 461-1 et suivants du code de 
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la sécurité sociale lorsque le fonctionnaire ou ses ayants droit établissent qu'elle est 

essentiellement et directement causée par l'exercice des fonctions et qu'elle entraîne une 

incapacité permanente à un taux déterminé et évalué dans les conditions prévues par décret en 

Conseil d'Etat. 

 

V.-L'employeur public est subrogé dans les droits éventuels du fonctionnaire victime d'un 

accident provoqué par un tiers jusqu'à concurrence du montant des charges qu'il a supportées 

ou supporte du fait de cet accident. Il est admis à poursuivre directement contre le responsable 

du dommage ou son assureur le remboursement des charges patronales afférentes aux 

rémunérations maintenues ou versées audit fonctionnaire pendant la période d'indisponibilité 

de celui-ci par dérogation aux dispositions de l'article 2 de l'ordonnance n° 59-76 du 7 janvier 

1959 relative aux actions en réparation civile de l'Etat et de certaines autres personnes 

publiques.  

 

 

 

Document n° 2 : Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale (extraits) 

 

Article 57 : (en vigueur) 

Le fonctionnaire en activité a droit : 

(...) 2° A des congés de maladie dont la durée totale peut atteindre un an pendant une période 

de douze mois consécutifs en cas de maladie dûment constatée mettant l'intéressé dans 

l'impossibilité d'exercer ses fonctions. Celui-ci conserve alors l'intégralité de son traitement 

pendant une durée de trois mois ; ce traitement est réduit de moitié pendant les neuf mois 

suivants. Le fonctionnaire conserve, en outre, ses droits à la totalité du supplément familial de 

traitement et de l'indemnité de résidence. Le bénéfice de ces dispositions est subordonné à la 

transmission par le fonctionnaire, à son administration, de l'avis d'arrêt de travail justifiant du 

bien-fondé du congé de maladie, dans un délai et selon les sanctions prévus en application de 

l'article 58. 

Toutefois, si la maladie provient de l'une des causes exceptionnelles prévues à l'article L. 27 

du code des pensions civiles et militaires de retraite, à l'exception des blessures ou des 

maladies contractées ou aggravées en service, le fonctionnaire conserve l'intégralité de son 

traitement jusqu'à ce qu'il soit en état de reprendre son service ou jusqu'à la mise à la retraite. 

Il a droit, en outre, au remboursement des honoraires médicaux et des frais directement 

entraînés par la maladie ou l'accident, même après la date de radiation des cadres pour mise à 

la retraite. 

Dans le cas visé à l'alinéa précédent, l'imputation au service de l'accident ou de la maladie est 

appréciée par la commission de réforme instituée par le régime des pensions des agents des 

collectivités locales. 

La collectivité est subrogée dans les droits éventuels du fonctionnaire victime d'un accident 

provoqué par un tiers jusqu'à concurrence du montant des charges qu'elle a supportées ou 

supporte du fait de cet accident. Elle est admise à poursuivre directement contre le 

responsable du dommage ou son assureur le remboursement des charges patronales afférentes 

aux rémunérations maintenues ou versées audit fonctionnaire pendant la période 

d'indisponibilité de celui-ci par dérogation aux dispositions de l'article 2 de l'ordonnance n° 

59-76 du 7 janvier 1959 relative aux actions en réparation civile de l'Etat et de certaines autres 

personnes publiques ; (…).  
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Article L. 27 du code des pensions civiles et militaires (en vigueur) : 

Le fonctionnaire civil qui se trouve dans l'incapacité permanente de continuer ses fonctions en 

raison d'infirmités résultant de blessures ou de maladie contractées ou aggravées soit en 

service, soit en accomplissant un acte de dévouement dans un intérêt public, soit en exposant 

ses jours pour sauver la vie d'une ou plusieurs personnes et qui n'a pu être reclassé dans un 

autre corps en application de l'article 63 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée peut 

être radié des cadres par anticipation soit sur sa demande, soit d'office à l'expiration d'un délai 

de douze mois à compter de sa mise en congé si cette dernière a été prononcée en application 

de l'article 21 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 

fonctionnaires ainsi que du deuxième alinéa des 2° et 3° de l'article 34 de la loi n° 84-16 du 11 

janvier 1984 précitée. 

L'intéressé a droit à la pension rémunérant les services prévue au 2° du I de l'article L. 24 du 

présent code. Par dérogation à l'article L. 16 du même code, cette pension est revalorisée dans 

les conditions fixées à l'article L. 341-6 du code de la sécurité sociale. 

 

 

 

Document n° 3 : Code de la sécurité sociale (extraits) 

 

Article L. 461-1 (en vigueur depuis le 1er juillet 2018) :  

« Les dispositions du présent livre sont applicables aux maladies d'origine professionnelle 

sous réserve des dispositions du présent titre. En ce qui concerne les maladies 

professionnelles, est assimilée à la date de l'accident : 

 

1° La date de la première constatation médicale de la maladie ; 

 

2° Lorsqu'elle est postérieure, la date qui précède de deux années la déclaration de maladie 

professionnelle mentionnée au premier alinéa de l'article L. 461-5 ; 

 

3° Pour l'application des règles de prescription de l'article L. 431-2, la date à laquelle la 

victime est informée par un certificat médical du lien possible entre sa maladie et une activité 

professionnelle. 

 

Est présumée d'origine professionnelle toute maladie désignée dans un tableau de maladies 

professionnelles et contractée dans les conditions mentionnées à ce tableau. 

 

Si une ou plusieurs conditions tenant au délai de prise en charge, à la durée d'exposition ou à 

la liste limitative des travaux ne sont pas remplies, la maladie telle qu'elle est désignée dans 

un tableau de maladies professionnelles peut être reconnue d'origine professionnelle lorsqu'il 

est établi qu'elle est directement causée par le travail habituel de la victime. 

 

Peut être également reconnue d'origine professionnelle une maladie caractérisée non désignée 

dans un tableau de maladies professionnelles lorsqu'il est établi qu'elle est essentiellement et 

directement causée par le travail habituel de la victime et qu'elle entraîne le décès de celle-ci 

ou une incapacité permanente d'un taux évalué dans les conditions mentionnées à l'article L. 

434-2 et au moins égal à un pourcentage déterminé. 

 

Dans les cas mentionnés aux deux alinéas précédents, la caisse primaire reconnaît l'origine 

professionnelle de la maladie après avis motivé d'un comité régional de reconnaissance des 

maladies professionnelles. La composition, le fonctionnement et le ressort territorial de ce 

comité ainsi que les éléments du dossier au vu duquel il rend son avis sont fixés par décret. 
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L'avis du comité s'impose à la caisse dans les mêmes conditions que celles fixées à l'article L. 

315-1. 

 

Les pathologies psychiques peuvent être reconnues comme maladies d'origine 

professionnelle, dans les conditions prévues aux septième et avant-dernier alinéas du présent 

article. Les modalités spécifiques de traitement de ces dossiers sont fixées par voie 

réglementaire. » 

 

NOTA : Conformément au II de l'article 44 de la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017, ces 

dispositions s'appliquent aux maladies professionnelles déclarées à compter du 1er juillet 

2018.  

 

Article L. 169-1 : 

La présente section est applicable aux personnes victimes d'un acte de terrorisme, blessées ou 

impliquées lors de cet acte dans des conditions précisées par décret et dont l'identité a été 

communiquée par l'autorité judiciaire compétente au fonds de garantie mentionné au premier 

alinéa de l'article L. 422-1 du code des assurances ou qui ont bénéficié d'une provision versée 

par le fonds de garantie en application de l'article L. 422-2 du code des assurances ou d'une 

indemnisation accordée au titre des articles L. 126-1 et L. 422-1 du même code par une 

décision du juge civil ayant autorité de la chose jugée. L'Etat notifie à la Caisse nationale 

d'assurance maladie, au titre du rôle de coordination mentionné à l'article L. 169-11 du présent 

code, l'identité de ces personnes. 

 

Article R. 461-8 : 

Le taux d'incapacité mentionné au septième alinéa de l'article L. 461-1 est fixé à 25 %. 

 

 

 

Document n° 4 : Décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 pris pour l'application de la loi n° 84-53 

du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale 

et relatif à l'organisation des comités médicaux, aux conditions d'aptitude physique et au 

régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux (extraits) 

 

TITRE VI bis : CONGÉ POUR INVALIDITÉ TEMPORAIRE IMPUTABLE AU SERVICE 

(créé par le décret n° 2019-301 du 10 avril 2019 - art. 5) 

 

Article 37-1 :  

Le congé prévu au premier alinéa du I de l'article 21 bis de la loi du 13 juillet 1983 précitée 

est accordé au fonctionnaire, sur sa demande, dans les conditions prévues par le présent titre. 

 

Article 37-2  

Pour obtenir un congé pour invalidité temporaire imputable au service, le fonctionnaire, ou 

son ayant-droit, adresse par tout moyen à l'autorité territoriale une déclaration d'accident de 

service, d'accident de trajet ou de maladie professionnelle accompagnée des pièces 

nécessaires pour établir ses droits. 

La déclaration comporte : 

1° Un formulaire précisant les circonstances de l'accident ou de la maladie. Ce formulaire est 

transmis par l'autorité territoriale à l'agent qui en fait la demande, dans un délai de quarante-

huit heures suivant celle-ci et, le cas échéant, par voie dématérialisée, si la demande le 

précise ; 
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2° Un certificat médical indiquant la nature et le siège des lésions résultant de l'accident ou de 

la maladie ainsi que, le cas échéant, la durée probable de l'incapacité de travail en découlant. 

NOTA : Conformément à l’article 15 du décret n°2019-301 du 10 avril 2019 : Les conditions 

de forme et de délais prévues aux articles 37-2 à 37-7 du décret du 30 juillet 1987 précité ne 

sont pas applicables aux fonctionnaires ayant déposé une déclaration d'accident ou de maladie 

professionnelle avant l'entrée en vigueur du présent décret. 

 

Article 37-3  

I.-La déclaration d'accident de service ou de trajet est adressée à l'autorité territoriale dans le 

délai de quinze jours à compter de la date de l'accident. 

Ce délai n'est pas opposable à l'agent lorsque le certificat médical prévu au 2° de l'article 37-2 

est établi dans le délai de deux ans à compter de la date de l'accident. Dans ce cas, le délai de 

déclaration est de quinze jours à compter de la date de cette constatation médicale. 

II.-La déclaration de maladie professionnelle prévue à l'article 37-2 est adressée à l'autorité 

territoriale dans le délai de deux ans suivant la date de la première constatation médicale de la 

maladie ou, le cas échéant, de la date à laquelle le fonctionnaire est informé par un certificat 

médical du lien possible entre sa maladie et une activité professionnelle. 

Lorsque des modifications et adjonctions sont apportées aux tableaux de maladies 

professionnelles mentionnées aux articles L. 461-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

après qu'il a été médicalement constaté qu'un fonctionnaire est atteint d'une maladie inscrite à 

ces tableaux, la déclaration est adressée par l'agent à l'autorité territoriale dans le délai de deux 

ans à compter de la date d'entrée en vigueur de ces modifications ou adjonctions. Dans ce cas, 

la reconnaissance de maladie professionnelle n'emporte effet que pour les congés, honoraires 

médicaux et frais directement entraînés par la maladie postérieurs à cette date d'entrée en 

vigueur. 

III.-Dans tous les cas, lorsque l'accident de service, l'accident de trajet ou la maladie 

professionnelle entraîne une incapacité temporaire de travail, le fonctionnaire adresse à 

l'autorité territoriale, dans un délai de quarante-huit heures suivant son établissement, le 

certificat médical prévu au 2° de l'article 37-2. En cas d'envoi de l'avis d'interruption de travail 

au-delà de ce délai, le montant de la rémunération afférente à la période écoulée entre la date 

d'établissement de l'avis d'interruption de travail et la date d'envoi de celui-ci à l'autorité 

territoriale peut être réduit de moitié. La rémunération à prendre en compte pour cette 

réduction comprend le traitement indiciaire brut ainsi que les primes et indemnités perçues par 

l'agent à l'exception de celles énumérées aux 1° à 10° de l'article 15. 

IV.-Lorsque les délais prévus aux I et II ne sont pas respectés, la demande de l'agent est 

rejetée. 

Les délais prévus aux I, II et III ne sont pas applicables lorsque le fonctionnaire entre dans le 

champ de l'article L. 169-1 du code de la sécurité sociale ou s'il justifie d'un cas de force 

majeure, d'impossibilité absolue ou de motifs légitimes. 

NOTA : (…) Les délais mentionnés à l'article 37-3 du même décret courent à compter du 

premier jour du deuxième mois suivant la publication du présent décret lorsqu'un accident ou 

une maladie n'a pas fait l'objet d'une déclaration avant cette date. 

 

Article 37-4  

L'autorité territoriale qui instruit une demande de congé pour invalidité temporaire imputable 

au service peut  

1° Faire procéder à une expertise médicale du demandeur par un médecin agréé lorsque des 

circonstances particulières paraissent de nature à détacher l'accident du service ou lorsque 

l'affection résulte d'une maladie contractée en service telle que définie au IV de l'article 21 bis 

de la loi du 13 juillet 1983 précitée ; 
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2° Diligenter une enquête administrative visant à établir la matérialité des faits et les 

circonstances ayant conduit à la survenance de l'accident ou l'apparition de la maladie. (...) 

 

Article 37-5  

Pour se prononcer sur l'imputabilité au service de l'accident ou de la maladie, l'autorité 

territoriale dispose d'un délai : 

1° En cas d'accident, d'un mois à compter de la date de réception de la déclaration prévue à 

l'article 37-2 ; 

2° En cas de maladie, de deux mois à compter de la date de réception de la déclaration prévue 

à l'article 37-2 et, le cas échéant, des résultats des examens complémentaires prescrits par les 

tableaux de maladies professionnelles. 

Un délai supplémentaire de trois mois s'ajoute aux délais mentionnés au 1° et au 2° en cas 

d'enquête administrative diligentée à la suite d'une déclaration d'accident de trajet ou de la 

déclaration d'une maladie mentionnée au troisième alinéa du IV de l'article 21 bis de la loi du 

13 juillet 1983 précitée, d'examen par le médecin agréé ou de saisine de la commission de 

réforme compétente. Lorsqu'il y a nécessité d'examen ou d'enquête complémentaire, 

l'employeur doit en informer l'agent ou ses ayants droit. 

Au terme de ces délais, lorsque l'instruction par l'autorité territoriale n'est pas terminée, l'agent 

est placé en congé pour invalidité temporaire imputable au service à titre provisoire pour la 

durée d'incapacité de travail indiquée sur le certificat médical prévu au 2° de l'article 37-2 ou 

au dernier alinéa de l'article 37-9. Cette décision, notifiée au fonctionnaire, précise qu'elle 

peut être retirée dans les conditions prévues à l'article 37 9. (...) 

 

Article 37-6  

La commission de réforme est consultée par l'autorité territoriale : 

1° Lorsqu'une faute personnelle ou toute autre circonstance particulière est potentiellement de 

nature à détacher l'accident du service ; 

2° Lorsqu'un fait personnel du fonctionnaire ou toute autre circonstance particulière étrangère 

notamment aux nécessités de la vie courante est potentiellement de nature à détacher 

l'accident de trajet du service ; 

3° Lorsque l'affection résulte d'une maladie contractée en service telle que définie au IV de 

l'article 21 bis de la loi du 13 juillet 1983 précitée dans les cas où les conditions prévues au 

premier alinéa du même IV ne sont pas remplies. (…) 

 

Article 37-7  

Lorsque la déclaration est présentée au titre du même IV, le médecin de prévention ou du 

travail remet un rapport à la commission de réforme, sauf s'il constate que la maladie satisfait 

à l'ensemble des conditions posées au premier alinéa de ce IV. Dans ce dernier cas, il en 

informe l'autorité territoriale. (...) 

 

Article 37-8  

Le taux d'incapacité permanente servant de seuil pour l'application du troisième alinéa du 

même IV est celui prévu à l'article R. 461-8 du code de la sécurité sociale. 

Ce taux correspond à l'incapacité que la maladie est susceptible d'entraîner. Il est déterminé 

par la commission de réforme compte tenu du barème indicatif d'invalidité annexé au décret 

pris en application du quatrième alinéa de l'article L. 28 du code des pensions civiles et 

militaires de retraite. 
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Article 37-9  

Au terme de l'instruction, l'autorité territoriale se prononce sur l'imputabilité au service et, le 

cas échéant, place le fonctionnaire en congé pour invalidité temporaire imputable au service 

pour la durée de l'arrêt de travail. 

Lorsque l'administration ne constate pas l'imputabilité au service, elle retire sa décision de 

placement à titre provisoire en congé pour invalidité temporaire imputable au service et 

procède aux mesures nécessaires au reversement des sommes indûment versées. 

Si la demande de congé est présentée au cours d'un congé antérieurement accordé dans les 

conditions prévues aux 2°, 3° et 4° de l'article 57 de la loi du 26 janvier 1984 précitée, la 

première période de congé pour invalidité temporaire imputable au service part du premier 

jour du congé initialement accordé. 

Pour obtenir la prolongation du congé initialement accordé, le fonctionnaire adresse à 

l'autorité territoriale un certificat médical dans les mêmes formes que celles prévues au 2° de 

l'article 37-2. 

 

Article 37-10  

Lorsqu'un fonctionnaire est placé en congé pour invalidité temporaire imputable au service, 

l'autorité territoriale peut faire procéder à tout moment à une visite de contrôle par un médecin 

agréé. Elle procède à cette visite de contrôle au moins une fois par an au-delà de six mois de 

prolongation du congé initialement accordé. 

La commission de réforme compétente peut être saisie pour avis, soit par l'autorité territoriale, 

soit par l'intéressé, des conclusions du médecin agréé. 

 

Article 37-11  

Au terme du congé pour invalidité temporaire imputable au service, le fonctionnaire apte à 

reprendre ses fonctions est réintégré dans son emploi ou, à défaut, réaffecté dans un emploi 

correspondant à son grade. 

 

Article 37-12  

Lorsque l'autorité territoriale ou la commission de réforme fait procéder à une expertise 

médicale ou à une visite de contrôle, le fonctionnaire doit se soumettre à la visite du médecin 

agréé sous peine d'interruption du versement de sa rémunération jusqu'à ce que cette visite 

soit effectuée. 

 

Article 37-13  

Le bénéficiaire d'un congé pour invalidité temporaire imputable au service conserve ses 

avantages familiaux. 

Les fonctionnaires qui perçoivent une indemnité de résidence au moment où ils sont placés en 

congé pour invalidité temporaire imputable au service en conservent le bénéfice dans les 

conditions prévues à l'article 27. 

 

Article 37-14  

Le fonctionnaire bénéficiant d'un congé pour invalidité temporaire imputable au service 

informe l'autorité territoriale de tout changement de domicile, sauf cas d'hospitalisation, de 

toute absence de son domicile supérieure à deux semaines. Il informe l'autorité territoriale de 

ses dates et lieux de séjour. 

A défaut, le versement de la rémunération du fonctionnaire peut être interrompu. 

 

Article 37-15  

Le bénéficiaire d'un congé pour invalidité temporaire imputable au service doit cesser toute 

activité rémunérée à l'exception des activités ordonnées et contrôlées médicalement au titre de 
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la réadaptation et des activités mentionnées au premier alinéa du V de l'article 25 septies de la 

loi du 13 juillet 1983 précitée. 

En cas de méconnaissance de cette obligation, l'autorité territoriale procède à l'interruption du 

versement de la rémunération et prend les mesures nécessaires pour faire reverser les sommes 

perçues depuis cette date au titre du traitement et des accessoires. 

La rémunération est rétablie à compter du jour où l'intéressé a cessé toute activité rémunérée 

non autorisée. 

 

Article 37-16  

Le temps passé en congé pour invalidité temporaire imputable au service, y compris les 

périodes durant lesquelles le versement du traitement a été interrompu en application du 

présent titre, est pris en compte pour la détermination des droits à l'avancement d'échelon et 

de grade ainsi que pour la constitution et la liquidation des droits à pension civile de retraite. 

 

Article 37-17  

Lorsqu'il est guéri ou que les lésions résultant de l'accident de service, de l'accident de trajet 

ou de la maladie professionnelle sont stabilisées, le fonctionnaire transmet à l'autorité 

territoriale un certificat médical final de guérison ou de consolidation. 

Toute modification de l'état de santé du fonctionnaire constatée médicalement 

postérieurement à la date de guérison apparente ou de consolidation de la blessure qui 

nécessite un traitement médical peut donner lieu à un nouveau congé pour invalidité 

temporaire imputable au service. 

La rechute est déclarée dans le délai d'un mois à compter de sa constatation médicale. La 

déclaration est transmise dans les formes prévues à l'article 37-2 à l'autorité territoriale dont 

relève le fonctionnaire à la date de cette déclaration. 

L'autorité territoriale apprécie la demande de l'agent dans les conditions prévues au présent 

titre. 

 

Article 37-18  

Le fonctionnaire retraité peut demander à l'autorité territoriale ayant prononcé sa radiation des 

cadres à bénéficier, dans les conditions prévues par le présent titre, des dispositions relatives 

au remboursement des honoraires et autres frais médicaux directement entraînés par : 

1° L'accident ou la maladie reconnu imputable au service dont a découlé sa radiation des 

cadres en application de l'article 36 du décret du 26 décembre 2003 précité ; 

2° La rechute d'un accident ou d'une maladie reconnu imputable au service survenu alors qu'il 

était en activité ; 

3° La survenance d'une maladie imputable au service déclarée postérieurement à sa radiation 

des cadres. 

 

Article 37-19  

Un fonctionnaire territorial qui effectue une mobilité dans un emploi conduisant à pension 

dans les conditions prévues à l'article 14 de la loi du 13 juillet 1983 précitée peut demander le 

bénéfice d'un congé pour invalidité temporaire imputable au service : 

1° Au titre d'un accident survenu ou d'une maladie contractée pendant sa mobilité. Le congé 

est accordé par l'employeur d'affectation du fonctionnaire à la date de la déclaration dans les 

conditions prévues au présent titre ; 

2° Au titre d'une maladie contractée avant sa mobilité pendant une période d'activité dans un 

emploi conduisant à pension auprès d'un autre employeur public relevant de la loi du 13 juillet 

1983 précitée. Le congé est accordé par l'employeur d'affectation du fonctionnaire à la date de 

sa déclaration, après avis de l'employeur d'origine, dans les conditions prévues au présent 

titre ; 
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3° Au titre d'une rechute liée à un accident ou une maladie antérieurement reconnu imputable 

au service survenue pendant une période d'activité dans un emploi conduisant à pension 

auprès d'un autre employeur public relevant de la loi du 13 juillet 1983 précitée. Le congé est 

accordé par l'employeur d'affectation du fonctionnaire à la date de la déclaration de rechute, 

après avis de l'employeur d'origine, au regard de la décision de reconnaissance d'imputabilité 

dont bénéficie le fonctionnaire. 

Dans les situations mentionnées aux 2° et 3°, les sommes versées par l'employeur 

d'affectation au titre du maintien de traitement, des honoraires et autres frais médicaux 

directement entrainés par l'accident ou la maladie ainsi que les cotisations et contributions 

versées par lui sont remboursées par l'employeur d'origine. (...) 

 

Article 37-20  

Le fonctionnaire territorial qui occupe des emplois permanents à temps non complet dans 

plusieurs collectivités ou établissements publics bénéficie du congé pour invalidité temporaire 

imputable au service dans les conditions prévues au présent titre. 

Il adresse la déclaration prévue à l'article 37-2 à l'autorité territoriale auprès de laquelle il 

exerce les fonctions ayant conduit à la survenance de l'accident ou de la maladie. Lorsque 

cette autorité décide de placer le fonctionnaire en congé pour invalidité temporaire imputable 

au service, cette décision est transmise sans délai aux autres employeurs du fonctionnaire qui 

le placent aussi en congé pour invalidité temporaire imputable au service pour la même durée. 

La collectivité ou l'établissement auquel la survenance de l'accident ou l'apparition de la 

maladie est imputable prend en charge les honoraires et autres frais médicaux directement 

entrainés par l'accident ou la maladie. 

 

 

 

 

II - LA JURISPRUDENCE : 

 

 

Document n° 5: Conseil d’État, 13 mars 2019, Mme Duret, n° 407795 fiché en A (extraits) 

 

(...) 

2. Aux termes de l’article 57 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique territoriale, dans sa version applicable à la date de la décision 

en litige : « Le fonctionnaire en activité a droit : (…) 2° A des congés de maladie dont la 

durée totale peut atteindre un an pendant une période de douze mois consécutifs en cas de 

maladie dûment constatée mettant l'intéressé dans l'impossibilité d'exercer ses fonctions. 

Celui-ci conserve alors l'intégralité de son traitement pendant une durée de trois mois ; ce 

traitement est réduit de moitié pendant les neuf mois suivants. (…) / Toutefois, si la maladie 

provient de l'une des causes exceptionnelles prévues à l'article L. 27 du code des pensions 

civiles et militaires de retraite ou d'un accident survenu dans l'exercice ou à l'occasion de 

l'exercice de ses fonctions, le fonctionnaire conserve l'intégralité de son traitement jusqu'à ce 

qu'il soit en état de reprendre son service ou jusqu'à la mise à la retraite. Il a droit, en outre, au 

remboursement des honoraires médicaux et des frais directement entraînés par la maladie ou 

l'accident (…) Dans le cas visé à l'alinéa précédent, l'imputation au service de l'accident ou de 

la maladie est appréciée par la commission de réforme instituée par le régime des pensions 

des agents des collectivités locales (…) ». 
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3. Une maladie contractée par un fonctionnaire, ou son aggravation, doit être regardée comme 

imputable au service si elle présente un lien direct avec l’exercice des fonctions ou avec des 

conditions de travail de nature à susciter le développement de la maladie en cause, sauf à ce 

qu’un fait personnel de l’agent ou toute autre circonstance particulière conduisent à détacher 

la survenance ou l’aggravation de la maladie du service.  

 

4. Il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que Mme Duret, qui a fait l’objet 

de sanctions d’exclusion temporaire du service de trois jours le 30 juin 2011 et de six mois 

avec sursis partiel de trois mois le 3 juin 2013, a souffert d’un syndrome dépressif sévère, 

constaté le 15 juillet 2013 par un médecin du service des pathologies professionnelles du 

centre hospitalier universitaire d’Angers. Cette affection l’a empêchée de reprendre ses 

fonctions jusqu’au 13 mai 2014, date à laquelle elle s’est présentée à son poste. La 

commission de réforme, saisie de la demande de prise en charge au titre de la maladie 

professionnelle des arrêts de travail de Mme Duret, a émis, après examen médical de 

l’intéressée le 7 avril 2014 par un médecin qui concluait que « la pathologie de Mme 

Ghislaine Duret est essentiellement et directement causée par son travail habituel. Il existe 

donc une imputabilité certaine au service », un avis favorable à la reconnaissance de 

l’imputabilité au service de sa maladie en estimant que « la pathologie dépressive de 

l’intéressée était en lien direct avec son travail et qu’il n’existait pas d’état antérieur ou 

d’éléments de sa vie privée pouvant par ailleurs être à l’origine de cette affection ».  

 

5. Il ressort des énonciations de l’arrêt attaqué que la cour administrative d’appel, après avoir 

relevé ces éléments, en a déduit que la maladie de Mme Duret ne pouvait être regardée 

comme résultant exclusivement de la sanction d’exclusion temporaire de service qui lui avait 

été infligée le 3 juin 2013. Elle a cependant écarté l’imputabilité au service de la maladie en 

jugeant, d’une part, que l’avis médical rédigé en vue de la réunion de la commission de 

réforme n’était pas assorti des précisions permettant de tenir pour établi que l’état dépressif 

dont souffrait l’intéressée était directement lié à la dégradation de son contexte de travail et, 

d’autre part, qu’en s’engageant de longue date dans un processus d’opposition systématique à 

son employeur et en s’opposant à toute évolution du service, et en amplifiant cette attitude 

après la sanction du 3 juin 2013 au point de rendre impossible les relations de travail avec son 

employeur, Mme Duret était à l’origine de l’épuisement professionnel et des conditions de 

travail dégradées dont elle se plaignait, et que si l’anxiété provoquée par les procédures 

disciplinaires dont elle avait fait l’objet avait un lien direct avec son activité professionnelle, 

elle ne pouvait être regardée comme une maladie professionnelle dès lors notamment que ces 

procédures ne révélaient pas de volonté délibérée de son employeur de porter atteinte à ses 

droits, à sa dignité ou d’altérer sa santé. 

 

6. C’est sans erreur de droit que la cour s’est attachée à vérifier l’existence d’un lien direct de 

la maladie de Mme Duret avec l’exercice de ses fonctions et qu’elle a recherché ensuite si des 

circonstances particulières pouvaient conduire à regarder cette pathologie comme détachable 

du service. En revanche, en jugeant que l’absence de volonté délibérée de l’employeur de 

porter atteinte aux droits, à la dignité ou à la santé de Mme Duret interdisait de reconnaître 

l’imputabilité au service de l’affection en cause, la cour administrative d’appel a commis une 

erreur de droit, dès lors qu’il appartient au juge d’apprécier si les conditions de travail du 

fonctionnaire peuvent, même en l’absence de volonté délibérée de nuire à l’agent, être 

regardées comme étant directement à l’origine de la maladie dont la reconnaissance comme 

maladie professionnelle est demandée. (…) 
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Document n° 6 : Conseil d’État, 30 novembre 2018, Mme Abadie, n° 416753, fiché en B, 

(extrait) 

 

(…) 

3. Considérant qu’est réputé constituer un accident de trajet tout accident dont est victime un 

agent public qui se produit sur le parcours habituel entre le lieu où s’accomplit son travail et 

sa résidence et pendant la durée normale pour l’effectuer, sauf si un fait personnel de cet agent 

ou toute autre circonstance particulière est de nature à détacher l’accident du service ; qu’est 

également réputé constituer un accident de trajet, dans les mêmes conditions, tout accident se 

produisant sur le parcours habituel entre la résidence de l’agent et le lieu où il est hébergé 

provisoirement afin d’être à même d’exercer les fonctions qui lui sont attribuées ; (…) 

 

 

 

Document n° 7 : Conseil d’État, 24 novembre 2017, Syndicat mixte pour l’étude et le 

traitement des ordures ménagères de l’Eure, n° 397227, fiché en B (extraits) 

 

(…) 

3. D’une part, aux termes de l'article 57 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions 

statutaires relatives à la fonction publique territoriale : « Le fonctionnaire en activité a droit : / 

(…) 2° A des congés de maladie dont la durée totale peut atteindre un an pendant une période 

de douze mois consécutifs en cas de maladie dûment constatée mettant l'intéressé dans 

l'impossibilité d'exercer ses fonctions. Celui-ci conserve alors l'intégralité de son traitement 

pendant une durée de trois mois ; ce traitement est réduit de moitié pendant les neuf mois 

suivants (…) / Toutefois, si la maladie provient de l'une des causes exceptionnelles prévues à 

l'article L. 27 du code des pensions civiles et militaires de retraite ou d'un accident survenu 

dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, le fonctionnaire conserve 

l'intégralité de son traitement jusqu'à ce qu'il soit en état de reprendre son service ou jusqu'à la 

mise à la retraite. Il a droit, en outre, au remboursement des honoraires médicaux et des frais 

directement entraînés par la maladie ou l'accident. (…) La collectivité est subrogée dans les 

droits éventuels du fonctionnaire victime d'un accident provoqué par un tiers jusqu'à 

concurrence du montant des charges qu'elle a supportées ou supporte du fait de cet accident. 

Elle est admise à poursuivre directement contre le responsable du dommage ou son assureur 

le remboursement des charges patronales afférentes aux rémunérations maintenues ou versées 

audit fonctionnaire pendant la période d'indisponibilité de celui-ci (…) ». 

 

4. D’autre part, aux termes de l’article 81 de la même loi : « Les fonctionnaires territoriaux 

reconnus, par suite d’altération de leur état physique, inaptes à l’exercice de leurs fonctions 

peuvent être reclassés dans les emplois d’un autre cadre d'emploi emploi ou corps s’ils ont été 

déclarés en mesure de remplir les fonctions correspondantes. / Le reclassement est 

subordonné à la présentation d’une demande par l’intéressé ». Aux termes de l’article 30 

décret du 26 décembre 2003 relatif au régime de retraite des fonctionnaires affiliées à la 

Caisse nationale de retraites des agents des collectivités territoriales : « Le fonctionnaire qui 

se trouve dans l'impossibilité définitive et absolue de continuer ses fonctions par suite de 

maladie, blessure ou infirmité grave dûment établie peut être admis à la retraite soit d'office, 

soit sur demande. / Lorsque l'admission à la retraite pour invalidité intervient après que les 

conditions d'ouverture du droit à une pension de droit commun sont remplies par ailleurs, la 

liquidation des droits s'effectue selon la réglementation la plus favorable pour le 

fonctionnaire. / La mise en retraite d'office pour inaptitude définitive à l'exercice de l'emploi 

ne peut être prononcée qu'à l'expiration des congés de maladie, des congés de longue maladie 

et des congés de longue durée dont le fonctionnaire bénéficie en vertu des dispositions 
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statutaires qui lui sont applicables, sauf dans les cas prévus à l'article 39 si l'inaptitude résulte 

d'une maladie ou d'une infirmité que son caractère définitif et stabilisé ne rend pas susceptible 

de traitement. En aucun cas, elle ne pourra avoir une date d'effet postérieure à la limite d'âge 

du fonctionnaire sous réserve de l'application des articles 1er-1 à 1er-3 de la loi du 13 

septembre 1984 susvisée ». Aux termes de l’article 36 du même décret : « Le fonctionnaire 

qui a été mis dans l'impossibilité permanente de continuer ses fonctions en raison d'infirmités 

résultant de blessures ou de maladies contractées ou aggravées, soit en service, soit en 

accomplissant un acte de dévouement dans un intérêt public, soit en exposant ses jours pour 

sauver la vie d'une ou plusieurs personnes, peut être mis à la retraite par anticipation soit sur 

sa demande, soit d'office, à l'expiration des délais prévus au troisième alinéa de l'article 30 et 

a droit à la pension rémunérant les services prévue au 2° de l'article 7 et au 2° du I de l'article 

L. 24 du code des pensions civiles et militaires de retraite (…) ». 

 

5. En application de ces dispositions, la collectivité au service de laquelle se trouvait l’agent 

lors de l’accident de service doit supporter les conséquences financières de la rechute 

consécutive à cet accident, alors même que cette rechute est survenue alors qu’il était au 

service d’une nouvelle collectivité. La collectivité qui employait l’agent à la date de l’accident 

doit ainsi prendre en charge non seulement les honoraires médicaux et les frais exposés par 

celui-ci qui sont directement entraînés par la rechute mais aussi le remboursement des 

traitements qui lui ont été versés par la collectivité qui l’emploie à raison de son placement en 

congé de maladie ordinaire, de congé de longue maladie ou de congé de longue durée, dès 

lors que ce placement a pour seule cause la survenue de la rechute consécutive à l’accident de 

service. Si la collectivité qui l’emploie est tenue de verser à son agent les traitements qui lui 

sont dus, elle est cependant fondée à demander à la collectivité qui l’employait à la date de 

l’accident, par une action récursoire, le remboursement de ceux de ces traitements qui sont 

liés à la rechute ainsi que des éventuels honoraires médicaux et frais qu’elle aurait pris en 

charge du fait de cette rechute. Cette action récursoire ne peut être exercée, s’agissant des 

traitements, qu’au titre de la période qui est raisonnablement nécessaire pour permettre la 

reprise par l’agent de son service ou, si cette reprise n’est pas possible, son reclassement dans 

un emploi d’un autre corps ou cadre d’emplois ou encore, si l’agent ne demande pas son 

reclassement ou si celui-ci n’est pas possible, pour que la collectivité qui l’emploie prononce 

sa mise d’office à la retraite par anticipation. (…) 

 

 

 

Document n° 8 : Conseil d’État, 27 avril 2015, Commune de Roissy-en-Brie, n° 374541, fiché 

en B (extraits) 

 

(…) 

2. Aux termes de l’article 57 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique territoriale : « Le fonctionnaire en activité a droit : (…) 2° A 

des congés de maladie dont la durée totale peut atteindre un an pendant une période de douze 

mois consécutifs en cas de maladie dûment constatée mettant l'intéressé dans l'impossibilité 

d'exercer ses fonctions. Celui-ci conserve alors l'intégralité de son traitement pendant une 

durée de trois mois ; ce traitement est réduit de moitié pendant les neuf mois suivants. (…) / 

Toutefois, si la maladie provient de l'une des causes exceptionnelles prévues à l'article L. 27 

du code des pensions civiles et militaires de retraite ou d'un accident survenu dans l'exercice 

ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, le fonctionnaire conserve l'intégralité de son 

traitement jusqu'à ce qu'il soit en état de reprendre son service ou jusqu'à la mise à la retraite. / 

Dans le cas visé à l'alinéa précédent, l'imputation au service de l'accident ou de la maladie est 

appréciée par la commission de réforme instituée par le régime des pensions des agents des 
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collectivités locales (…) ». Aux termes de l’article L. 27 du code des pensions civiles et 

militaires de retraite : « Le fonctionnaire civil qui se trouve dans l'incapacité permanente de 

continuer ses fonctions en raison d'infirmités résultant de blessures ou de maladie contractées 

ou aggravées soit en service, soit en accomplissant un acte de dévouement dans un intérêt 

public, soit en exposant ses jours pour sauver la vie d'une ou plusieurs personnes et qui n'a pu 

être reclassé dans un autre corps (…) peut être radié des cadres par anticipation soit sur sa 

demande, soit d'office (…) ». Aux termes du deuxième alinéa de l’article L. 461-1 du code de 

la sécurité sociale : « Est présumée d'origine professionnelle toute maladie désignée dans un 

tableau de maladies professionnelles et contractée dans les conditions mentionnées à ce 

tableau ». 

 

3. Aucune disposition ne rend applicable aux fonctionnaires relevant de la fonction publique 

territoriale qui demandent le bénéfice des dispositions combinées du 2° de l’article 57 de la 

loi du 26 janvier 1984 et de l’article L. 27 du code des pensions civiles et militaires de retraite 

les dispositions de l’article L. 461-1 du code de la sécurité sociale instituant une présomption 

d’origine professionnelle pour toute maladie désignée dans un tableau de maladies 

professionnelles et contractée dans des conditions mentionnées à ce tableau. 

 

4. Il en résulte que le tribunal administratif n’a pas commis d’erreur de droit en jugeant que la 

commune de Roissy-en-Brie n’avait pu légalement se fonder, pour refuser de reconnaître 

l’imputabilité au service de la pathologie dont était atteinte Mme Aloulou, sur la seule 

circonstance que l’affection en cause n’était pas prise en compte dans le tableau n° 57 des 

maladies professionnelles. (…) 

 

 

 

Document n° 9 : Conseil d’État, 27 mars 2015, Commune de Bègles, n° 362407, fiché en B 

(extrait) 

 

(…) 

2. Considérant, en premier lieu, qu’en vertu de l’article 16 du décret du 30 juillet 1987 pris 

pour l’application de la loi du 26 janvier 1984 et relatif à l'organisation des comités médicaux, 

aux conditions d'aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires 

territoriaux, la commission de réforme est obligatoirement consultée dans tous les cas où un 

fonctionnaire demande le bénéfice des dispositions rappelées au point 1 ; qu’il en résulte que 

lorsqu’elle apprécie la date de consolidation de la blessure ou de l’état de santé d’un agent à la 

suite d’un accident de service, la commission de réforme se borne à émettre un avis ; que le 

pouvoir de décision appartient à l’autorité administrative dont relève l’agent, éclairée par cet 

avis ; qu’il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que la lettre du 15 avril 

2009 du maire de Bègles, d’une part, informe Mme Ther, qui avait auparavant été placée en 

arrêt de travail à la suite d’un accident reconnu imputable au service, que la commission 

départementale de réforme a estimé que son état était consolidé à la date du 25 septembre 

2008 et, d’autre part, retourne à l’intéressée ses factures de frais médicaux postérieurs à cette 

date ; qu’en estimant, implicitement mais nécessairement, que cette lettre, qui révèle un refus 

de prise en charge de ses frais médicaux, présentait le caractère d’une décision faisant grief, le 

tribunal administratif l’a exactement qualifiée et n’a pas entaché son jugement d’erreur de 

droit ;  

 

3. Considérant, en second lieu, que le tribunal administratif a relevé que les observations sur 

lesquelles s’était fondée la commission de réforme pour retenir la date de consolidation 

étaient brèves et peu explicites, que l’expertise réalisée le 2 mars 2009 par le Dr Trouiller, sur 
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laquelle se serait appuyée l’administration, n’était pas jointe au dossier, et que l’assertion de 

l’expert désigné par le président du tribunal administratif, selon laquelle aucun fait nouveau 

n’était survenu entre le 23 septembre 2008 et le jour de l’examen réalisé le 2 mars 2009, était 

contredite par divers certificats et examens médicaux ; qu’il a également relevé, de manière 

circonstanciée, en s’appuyant sur les différents documents médicaux produits, des douleurs 

persistantes et complications liées notamment à un hématome post-traumatique non résorbé 

ayant pour origine l’accident de service et postérieures à la date de consolidation retenue, qui 

ont nécessité une intervention chirurgicale le 11 mai 2009 et entraîné de nombreux arrêts de 

travail pour l’intéressée ; qu’en déduisant des faits ainsi souverainement appréciés que la 

fixation de la date de consolidation par l’autorité compétente était entachée d’une erreur 

d’appréciation, le tribunal administratif n’a pas dénaturé les pièces du dossier ;  

 

4. Considérant, en dernier lieu, que dès lors qu’il a estimé que l’état de santé de Mme Ther 

n’était pas stabilisé à la date de consolidation retenue par l’administration, c’est sans erreur de 

droit que le tribunal administratif n’a pas recherché s’il y avait eu une aggravation de son état 

de santé après cette date ; (...) 

 

 

 

Document n° 10 : Conseil d’État, 16 juillet 2014, Mme Galan, n° 361820 fiché en A (extraits) 

 

(...) 

2. Considérant qu’aux termes de l’article 57 de la loi du 26 janvier 1984, « Le fonctionnaire 

en activité a droit : (…) / 2° A des congés de maladie dont la durée totale peut atteindre un an 

pendant une période de douze mois consécutifs en cas de maladie dûment constatée mettant 

l'intéressé dans l'impossibilité d'exercer ses fonctions. Celui-ci conserve alors l'intégralité de 

son traitement pendant une durée de trois mois ; ce traitement est réduit de moitié pendant les 

neuf mois suivants. Le fonctionnaire conserve, en outre, ses droits à la totalité du supplément 

familial de traitement et de l'indemnité de résidence. / Toutefois, si la maladie provient de 

l'une des causes exceptionnelles prévues à l’article L.27 du code des pensions civiles et 

militaires de retraite ou d'un accident survenu dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de 

ses fonctions, le fonctionnaire conserve l'intégralité de son traitement jusqu'à ce qu'il soit en 

état de reprendre son service ou jusqu'à la mise à la retraite. Il a droit, en outre, au 

remboursement des honoraires médicaux et des frais directement entraînés par la maladie ou 

l'accident, même après la date de radiation des cadres pour mise à la retraite. / Dans le cas visé 

à l'alinéa précédent, l'imputation au service de l'accident ou de la maladie est appréciée par la 

commission de réforme instituée par le régime des pensions des agents des collectivités 

locales. (…) » ;  

 

3. Considérant qu’un accident survenu sur le lieu et dans le temps du service, dans l’exercice 

ou à l’occasion de l’exercice par un fonctionnaire de ses fonctions ou d’une activité qui en 

constitue le prolongement normal présente, en l’absence de faute personnelle ou de toute autre 

circonstance particulière détachant cet évènement du service, le caractère d’un accident de 

service ; qu’il en va ainsi lorsqu’un suicide ou une tentative de suicide intervient sur le lieu et 

dans le temps du service, en l’absence de circonstances particulières le détachant du service ; 

qu’il en va également ainsi, en dehors de ces hypothèses, si le suicide ou la tentative de 

suicide présente un lien direct avec le service ; qu’il appartient dans tous les cas au juge 

administratif, saisi d’une décision de l’autorité administrative compétente refusant de 

reconnaître l’imputabilité au service d’un tel événement, de se prononcer au vu des 

circonstances de l’espèce ; 
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4. Considérant, dès lors, qu’en mettant à la charge de la requérante la preuve de ce que sa 

tentative de suicide avait eu pour cause certaine, directe et déterminante un état pathologique 

se rattachant lui-même directement au service, alors qu’il avait relevé, par un motif qui n’est 

pas remis en cause par le pourvoi, que la tentative de suicide avait eu lieu au temps et au lieu 

du service, et qu’il lui appartenait donc seulement d’apprécier, au vu de l’ensemble des pièces 

du dossier, si des circonstances particulières permettaient de regarder cet évènement comme 

détachable du service, le tribunal administratif a commis une erreur de droit ; que Mme Galan 

est donc fondée à demander l’annulation du jugement attaqué ; (…) 

 

 

 

Document n° 11 : Conseil d’État, 31 mars 2014, Département de la Somme, n° 368898, fiché 

en B (extrait) 

 

(...) 

2. Considérant qu’un accident dont a été victime un agent public ne peut être regardé comme 

imputable au service que s’il est survenu dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses 

fonctions ou au cours d’une activité qui constitue le prolongement du service ;   

 

3. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que la chute dont 

Mme Papillon, adjoint technique territorial affectée au collège Joliot Curie de Mers-les-Bains, 

a été victime le 15 octobre 2010 a eu lieu dans le réfectoire de cet établissement où elle 

prenait son déjeuner ; que, pour annuler les décisions du président du conseil général de la 

Somme plaçant l’intéressée en congé de maladie ordinaire à la suite de cette chute ainsi que sa 

décision refusant de la reconnaître comme accident de service, le tribunal administratif 

d’Amiens a relevé que l’accident s’était produit dans un lieu assimilé à un lieu de travail et 

pendant une activité assimilée au service ; qu’en en déduisant qu’il s’agissait d’un accident de 

service, le tribunal administratif n’a pas commis d’erreur de droit ni inexactement qualifié les 

faits ;(…) 

 

 

 

Document n° 12 : Conseil d’État, 17 janvier 2014, Ministre du budget, n° 352710, fiché en A 

(extrait) 

 

(...) 

5. Considérant que les infirmités contractées ou aggravées lors d’un accident de trajet sont 

regardées comme survenues en service au sens et pour l’application de l’article L. 27 du code 

des pensions civiles et militaires de retraite ; qu’est réputé constituer un accident de trajet tout 

accident dont est victime un agent public qui se produit sur le parcours habituel entre le lieu 

où s’accomplit son travail et sa résidence et pendant la durée normale pour l’effectuer, sauf si 

un fait personnel de cet agent ou toute autre circonstance particulière est de nature à détacher 

l’accident du service ; que la circonstance que l’agent soit parti en avance par rapport à ses 

horaires de travail ne rompt pas, par elle-même, le lien avec le service ; que, toutefois, en cas 

d’écart sensible avec ses horaires, et sauf dans le cas où ce départ a été autorisé, il appartient à 

l’administration, puis le cas échéant au juge, de rechercher, au vu des raisons et circonstances 

du départ, si l’accident présente un lien direct avec le service ;(…) 
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Document n° 13 : Conseil d’État, 28 novembre 2011, Commune de Roissy-en-Brie, 

n° 336635, fiché en B (extrait) 

 

(…) 

Considérant qu’en application de ces dispositions, la collectivité au service de laquelle se 

trouvait l’agent lors de l’accident de service doit supporter les conséquences financières de la 

rechute consécutive à cet accident, alors même que cette rechute est survenue alors qu’il était 

au service d’une nouvelle collectivité ; que la collectivité qui employait l’agent à la date de 

l’accident doit ainsi prendre en charge non seulement les honoraires médicaux et les frais 

exposés par celui-ci qui sont directement entraînés par la rechute mais aussi le remboursement 

des traitements qui lui ont été versés par la collectivité qui l’emploie à raison de son 

placement en congé de longue maladie, dès lors que ce placement a pour seule cause la 

survenue de la rechute consécutive à l’accident de service ; que si la collectivité qui l’emploie 

est tenue de verser à son agent les traitements qui lui sont dus, elle est cependant fondée à 

demander à la collectivité qui l’employait à la date de l’accident, par une action récursoire et 

non une action subrogatoire dès lors que la collectivité au service de laquelle se trouvait 

l’agent lors de son accident de service ne saurait être regardée comme le tiers ayant provoqué 

l’accident au sens des dispositions précitées du 2° de l’article 57 de la loi du 26 janvier 1984, 

le remboursement des traitements qu’elle lui a versés consécutivement à sa rechute, ce jusqu'à 

la reprise de son service par l’agent ou jusqu'à sa mise à la retraite ; (…) 

 

 

 

Document n° 14 : Conseil d’État, 14 mai 2008, Mme Pajot, n° 293899, fiché en B (extrait) 

 

(…) 

Considérant qu’un accident dont a été victime un agent d’une commune ne peut être regardé 

comme imputable au service que s’il est survenu dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice 

de ses fonctions ou au cours d’une activité qui constitue le prolongement du service ; que si la 

délivrance d’un ordre de mission à un agent communal crée des droits pour le remboursement 

de ses frais de déplacement, en application du décret précité du 19 juin 1991, et constitue un 

élément à prendre en compte pour l’appréciation de l’imputabilité au service d’un accident 

survenu au cours du déplacement, elle ne suffit pas à justifier de cette imputabilité s’il ressort 

des pièces du dossier que l’objet du déplacement est en réalité sans lien avec le service ; 

 

Considérant qu’en estimant que l’accident dont a été victime le 13 mars 1999 Mme PAJOT, 

agent d’entretien à la commune d’Eu (Seine Maritime), au cours de sa participation au cross 

des agents de la fonction publique territoriale organisé à Mulhouse par l’amicale de la ville de 

Mulhouse, ne constituait pas un accident de service au motif que la participation de 

l’intéressée à cette rencontre sportive ne constituait pas un prolongement du service et ce, 

alors même que Mme PAJOT avait bénéficié d’un ordre de mission de son employeur pour y 

participer lui ouvrant la possibilité d’une prise en charge de ses frais de transport, le tribunal 

administratif de Rouen n’a pas inexactement qualifié les faits ; qu’il résulte de ce qui précède 

que Mme PAJOT n’est pas fondée à demander l’annulation du jugement attaqué ;(…) 
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Document n° 15 : Conseil d’État, 3 décembre 2004, M. Quinio, n° 260786, fiché en B 

(extrait) 

 

(…) 

Considérant qu’il résulte de ces dispositions, applicables aux magistrats, que tout accident 

survenu lorsqu'un agent public est en mission, doit être regardé comme un accident de service, 

alors même qu’il serait survenu à l’occasion d’un acte de la vie courante, sauf s'il a eu lieu 

lors d’une interruption de cette mission pour des motifs personnels ;   

 

Considérant qu'il ressort des pièces du dossier que M. QUINIO, magistrat, chef de l'inspection 

des services pénitentiaires, en mission les 13 et 14 janvier 2003 au centre de détention de 

Mauzac (Dordogne), qui avait passé la nuit dans un hôtel sis à Lalinde, localité voisine de ce 

centre, a, dans la matinée du 14 janvier 2003, glissé dans la salle de bain de sa chambre 

d'hôtel et s'est blessé en heurtant le bord de la baignoire ; que la circonstance que cet accident 

soit survenu à l'occasion d'un acte de la vie courante n'était pas de nature à lui faire perdre le 

caractère d'accident de service ; que, dès lors, M. QUINIO est fondé à soutenir qu’en refusant 

de reconnaître comme accident de service l’accident dont il a été victime le garde des sceaux, 

ministre de la justice, a fait une inexacte application des règles énoncées ci-dessus ; (...) 

 

 

 

Document n° 16 : Conseil d’État, 8 novembre 2000, M. Lebrun, n° 205428, fiché en A 

(extrait) 

 

(…) 

Considérant qu'il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que M. Laurent 

LEBRUN, fonctionnaire titulaire employé par la commune de Chelles à l'époque des faits 

comme chauffeur manutentionnaire, a subi le 2 juin 1993 un accident qui a été reconnu 

comme imputable au service et dont, aux termes d'un certificat médical délivré le 28 juin 

1993, il n'a été considéré comme guéri qu'avec des risques de rechutes ; qu'ayant repris son 

travail dès le 29 juin 1993 il a ressenti de vives douleurs en déplaçant des panneaux 

électoraux le 21 septembre 1993 au matin ; qu'en jugeant que les troubles dont M. LEBRUN a 

alors été victime ne pouvaient être imputés au service, sans rechercher si ces troubles ne 

pouvaient être regardés comme une rechute ou une aggravation de l'accident de service du 2 

juin 1993, la cour a commis une erreur de droit ; que, par suite, M. LEBRUN est fondé, pour 

ce motif, à demander l'annulation de l'arrêt qu'il attaque ; (...) 

 

 

 

Document n° 17 : Conseil d’État, 21 janvier 1991, Mlle Le Meur, n° 83976, fiché en B 

(extrait) 

 

(…) 

Considérant qu'il ressort des pièces du dossier que Mlle LE MEUR, institutrice, a été victime 

le 22 janvier 1980 vers 8 h 15 d'un accident d'automobile alors qu'elle se rendait à l'école 

mixte de Saint-Lubin des Joncherets où elle exerçait ses fonctions ; que la requérante venait 

non de son domicile mais de la commune de Laons où elle avait passé la soirée et la nuit au 

domicile d'une collègue ; que, si Mlle LE MEUR allègue s'être rendue le soir précédent chez 

sa collègue pour effectuer avec elle un travail de préparation de concours, cette circonstance, 

à la supposer établie, ne suffit pas à conférer audit accident, dans les circonstances de l'espèce, 

le caractère d'un accident de service ; (…) 
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Document n° 18 : Conseil d’État, 21 juin 1895, M. Cames, n° 82490, fiché en A (extrait) 

 

(...) 

Considérant qu'il résulte de l'instruction et qu'il n'est pas contesté qu'aucune faute ne peut être 

reprochée au sieur Cames et que l'accident n'est imputable, ni à la négligence, ni à 

l'imprudence de cet ouvrier ; que, dans les circonstances où l'accident s'est produit, le Ministre 

de la guerre n'est pas fondé à soutenir que l'Etat n'a encouru aucune responsabilité, et qu'il en 

sera fait une exacte appréciation en fixant l'indemnité due au sieur Cames à 600 francs de 

rente viagère, dont les arrérages courront à dater du 12 décembre 1893, date à laquelle il a 

cessé de recevoir son salaire quotidien ; que, cette condamnation constituant une réparation 

suffisante, il y a lieu de rejeter les conclusions du sieur Cames tendant à faire déclarer cette 

rente réversible sur la tête et de sa femme et de ses enfants ; (...) 

 

 

 

Document n° 19 : CAA Versailles, 15 juin 2020, M. Bahi, n° 18VE02936, inédit (extraits) 

 

1.M. BAHI, né le 17 juillet 1973, est agent de maîtrise titulaire du syndicat intercommunal de 

production et de livraison alimentaire de repas collectifs (SIPLARC) et exerce les fonctions 

de chauffeur-livreur. L’intéressé a demandé au SIPLARC la reconnaissance de l’imputabilité 

au service d’une pathologie consécutive à une altercation ayant eu lieu le 11 février 2016. Si 

la commission de réforme, lors de sa séance du 6 mars 2017, a émis un avis favorable à cette 

demande, le SIPLARC a rejeté celle-ci par une décision du 4 avril 2017. Le recours gracieux 

formé par M. BAHI contre ce refus le 16 mai 2017 a fait l’objet d’une décision implicite de 

rejet. M. BAHI relève appel du jugement du Tribunal administratif de Montreuil du 22 juin 

2018 rejetant sa demande tendant à l’annulation de ces deux décisions. 

(…) 

Au fond : 

(...)  

10. Enfin, un accident survenu sur le lieu et dans le temps du service, dans l’exercice ou à 

l’occasion de l’exercice par un fonctionnaire de ses fonctions ou d’une activité qui en 

constitue le prolongement normal présente, en l’absence de faute personnelle ou de toute autre 

circonstance particulière détachant cet évènement du service, le caractère d’un accident de 

service. 

 

11. Il ressort des pièces du dossier que M. BAHI a eu, le 11 février 2016, sur son lieu de 

travail, une violente altercation avec l’un de ses collègues, au cours de laquelle il a été frappé 

au visage, ainsi qu’en atteste le directeur du service « transport logistique » du SIPLARC dans 

deux documents datés respectivement des 12 février 2016 et 13 avril 2017. L’intéressé a été 

placé en congé de maladie ordinaire à compter du 3 mars 2016, a repris ses fonctions le 7 

mars 2016, puis a de nouveau été placé en congé de maladie ordinaire à compter du 17 mai 

suivant. Il est constant que l’administration n’a été destinataire d’un arrêt de travail pour un 

accident de service survenu le 11 février 2016 qu’au mois d’août 2016. Alors même que 

l’altercation dont M. BAHI a été victime, qui a eu lieu au cours d’un temps de pause 

obligatoire, trouverait son origine dans la circonstance que son collègue aurait consommé sans 

y être autorisé une pâtisserie du service, il ressort des pièces du dossier et il n’est d’ailleurs 

pas sérieusement contesté que son chef de service a voulu apaiser la situation en lui proposant 

de prendre une autre barquette de pâtisserie et que l’intéressé a refusé cette proposition en 

persistant de manière violente à vouloir récupérer celle que son collègue avait en tout état de 

cause déjà mangé. Compte tenu de la désobéissance dont M. BAHI a fait preuve et de son 
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absence de maîtrise de soi, l’administration a pu estimer que l’accident dont il avait été 

victime était détachable du service, alors même que l’agent qui a frappé M. BAHI aurait lui-

même été à l’origine d’une autre altercation entre collègues postérieurement aux faits en 

litige. Dans ces conditions, et alors même que le médecin agréé ayant examiné l’intéressé le 

15 décembre 2016 a conclu à l’imputabilité au service de sa pathologie et que la commission 

de réforme a émis un avis favorable à sa demande, c’est à bon droit que le président du 

SIPLARC a refusé de reconnaître l’imputabilité au service de l’accident survenu le 11 février 

2016. (…) 

 

 

 

Document n° 20 : Cour administrative d’appel de Lyon, 15 juin 2020 M. Racca et Mme 

Grand, n° 19LY04683, inédit (extraits) 

 

1. Aux termes de l’article 21 bis de la loi du 13 juillet 1983 susvisée, seul en vigueur à la date 

de l’accident : « I - Le fonctionnaire en activité a droit à un congé pour invalidité temporaire 

imputable au service lorsque son incapacité temporaire de travail est consécutive à un 

accident reconnu imputable au service (…) définis aux II (…) du présent article (…) / Le 

fonctionnaire conserve l’intégralité de son traitement jusqu’à ce qu’il soit en état de reprendre 

son service ou jusqu’à la mise à la retraite. Il a droit, en outre, au remboursement des 

honoraires médicaux et des frais directement entraînés par (…) l’accident. La durée du congé 

est assimilée à une période de service effectif (…) II - Est présumé imputable au service tout 

accident survenu à un fonctionnaire, quelle qu’en soit la cause, dans le temps et le lieu du 

service, dans l’exercice (…) par le fonctionnaire de ses fonctions (…), en l’absence (…) de 

toute autre circonstance particulière détachant l’accident du service (...) ».  

 

2. Il ressort des pièces du dossier, notamment des certificats médicaux établis par les 

praticiens hospitaliers et communiqués à la commission de réforme, que l’accident dont a été 

victime M. Jean-Louis Racca, professeur agrégé de mathématiques alors affecté à la 

surveillance des épreuves du baccalauréat, a été provoqué par une malformation vasculaire et 

pouvait survenir en toute occasion, tandis que les conditions climatiques habituelles en cette 

période de l’année et la contrariété éprouvée par l’intéressé en raison d’une divergence qui 

l’aurait opposé à sa hiérarchie sur les critères de notation des copies ne révèlent aucune 

circonstance susceptible d’avoir déclenché le malaise ou d’en avoir aggravé les conséquences. 

Enfin, si des examens médicaux antérieurs au 21 juin 2017 n’ont pas diagnostiqué de 

symptômes c’est qu’ils ne pouvaient être décelés, tandis que la soudaineté de la manifestation 

de la pathologie est sans incidence sur le lien susceptible de la rattacher au service. 

 

3. Il résulte de ce qui précède que l’administration apporte la preuve de l’absence de lien entre 

l’accident du 21 juin 2017 et l’exécution du service. M. Racca et Mme Grand ne sont donc 

pas fondés à soutenir que c’est à tort que, par le jugement attaqué, le tribunal a rejeté leur 

demande d’annulation de la décision du 19 septembre 2017 portant refus de reconnaissance 

d’imputabilité au service de cet accident et d’injonction de prise en charge des soins et de la 

rémunération sous le régime des accidents de service. Les conclusions de leur requête tendant 

aux mêmes fins doivent, dès lors, être rejetées. (...) 
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Document n° 21 : Cour administrative d’appel de Bordeaux, Commune de Floirac, 

5 décembre 2016, n° 16BX00114, (extraits) 

 

1. Par arrêté du 6 novembre 2009, le maire de Floirac a refusé de reconnaître l’imputabilité au 

service de la tentative de suicide, commise le 28 avril 2009 par Mme Andrée Galan sur le lieu 

de son travail et pendant ses horaires de service. Par un arrêt du 16 juillet 2014 le Conseil 

d'Etat a annulé le jugement du 13 juin 2012 par lequel le tribunal administratif de Bordeaux a 

rejeté la demande de Mme Galan tendant à l’annulation de cet arrêté, et a renvoyé l'affaire 

devant ce tribunal. Par jugement n° 1403403 du 21 avril 2015, le tribunal administratif de 

Bordeaux a annulé l’arrêté du 6 novembre 2009 du maire de la commune de Floirac, et lui a 

enjoint de prendre une décision reconnaissant l’imputabilité au service de la tentative de 

suicide survenue le 28 avril 2009 dans un délai d’un mois à compter de la notification du 

jugement. La commune de Floirac s’est pourvue devant le CE qui par décision n° 391191 du 

7 janvier 2016 a transmis à la cour sa requête tendant d'une part, à l'annulation du jugement du 

21 avril 2015 du tribunal administratif de Bordeaux annulant l'arrêté du 6 novembre 2009, 

d'autre part, au rejet de la demande de Mme Galan présentée devant le tribunal administratif 

de Bordeaux. 

(...) 

4. Un accident survenu sur le lieu et dans le temps du service présente, en l'absence de faute 

personnelle ou de toute autre circonstance particulière détachant cet évènement du service, le 

caractère d'un accident de service. Constitue ainsi un accident de service le suicide, ou la 

tentative de suicide, intervenu sur le lieu et dans le temps du service, et soit présentant un lien 

direct avec le service, soit étant dépourvu de circonstances particulières le détachant du 

service. 

 

5. Mme Galan a été victime, de 2000 à 2002, de harcèlement sexuel de la part du premier 

adjoint de la commune de Floirac, faits établis par la juridiction pénale pour lesquels 

l’intéressé a été condamné en dernier lieu par la cour d’appel de Bordeaux à deux années 

d’emprisonnement dont dix-huit mois avec sursis. Mme Galan a été placée en congé de 

longue durée de juin 2002 à octobre 2004 en raison de son état dépressif et a repris son 

activité à temps partiel thérapeutique. Mme Galan a tenté de se suicider le 28 avril 2009 sur 

son lieu de travail et pendant ses horaires de service. Bien que l'expert désigné par la 

commission de réforme eut conclu à l'existence d'un lien unique, direct et incontestable entre 

l'évènement du 28 avril 2009 et le service, et que la commission de réforme eut émis l'avis 

que la tentative de suicide était imputable au service, le maire de Floirac, par arrêté du 6 

novembre 2009, a refusé de reconnaître l'imputabilité au service de cet évènement.  

 

6. S’il ressort des pièces du dossier que les difficultés relationnelles de Mme Galan dans 

l’exercice de ses fonctions sont antérieures aux faits de harcèlement sexuel dont elle a été 

victime, la circonstance qu’elle n’a pas fait l’objet du harcèlement moral auquel elle impute 

son passage à l’acte, que sa fille et son gendre ont été incarcérés au mois de mars 2009, ou la 

persistance de ses difficultés relationnelles ne peuvent être regardées comme des 

circonstances particulières détachant du service la tentative de suicide, qui trouve sa cause 

dans le harcèlement sexuel dont elle a été victime et la dégradation de son état psychologique 

qui s’en est suivie et présente ainsi le caractère d’un accident de service. 

 

7. Il résulte de ce qui précède que la commune de Floirac n’est pas fondée à soutenir que c’est 

à tort que, par le jugement attaqué, le tribunal administratif de Bordeaux a annulé l’arrêté du 6 

novembre 2009. (...) 

 


